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Texte de la question

M. Denis Fégné attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée de l'égalité
entre les femmes et les hommes et de la lutte contre les discriminations, sur l'évaluation du « Plan national pour
l'égalité, contre la haine et les discriminations anti-LGBT+ (2023-2026) », publiée le 19 mars 2026 par la
Commission nationale consultative des droits de l'Homme (CNCDH). Selon cette évaluation, seuls 20 % des
mesures prévues ont été effectivement mises en œuvre, tandis que près des deux tiers n'ont pas été réalisées
ou l'ont été de manière insuffisante. Par ailleurs, le plan comporte environ 117 mesures, dont près d'un tiers
relève d'actions de sensibilisation ou de communication, sans objectifs chiffrés ni budget détaillé associé. La
CNCDH souligne également l'absence de coordination interministérielle structurée et le manque d'indicateurs
mesurables permettant d'évaluer l'effectivité des politiques publiques. Dans le même temps, les besoins
demeurent importants. Selon des données scientifiques récentes, 8,8 % des femmes et 8,9 % des hommes
déclarent avoir eu au moins un partenaire du même sexe au cours de leur vie, tandis que plus de 50 000
personnes ont engagé des démarches de transition de genre. Par ailleurs, seules 20 % des victimes de
violences LGBTphobes déposeraient plainte, ce qui souligne l'ampleur du phénomène et les difficultés d'accès
aux droits. En outre, l'évaluation relève que l'objectif de formation de 100 % des forces de sécurité, soit environ
250 000 policiers et gendarmes et 25 000 agents de police municipale, reste incertain faute de moyens et de
suivi précis. Au regard de ces constats, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
prendre pour garantir, dans le futur plan 2026-2029, la fixation d'objectifs chiffrés, d'indicateurs de suivi et d'un
calendrier contraignant pour chacune des actions et quelles dispositions spécifiques seront prises pour combler
les lacunes identifiées, notamment en matière d'asile, d'éducation et de formation des agents publics, afin
d'assurer l'effectivité des droits des personnes LGBTI+.
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